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Océane est devenue Reine
Elle porte le charmant prénom d'Océane et son sourire éclaire un visage ravissant. La jeune
fille de 18 ans, habitante de Rémy, est devenue Reine du muguet 2015 et présidera les fêtes
de ce premier mai en compagnie de Margaux Duvivier, 18 ans, de Clairoix et de Justine
Petit, 18 ans, de Compiègne, ses demoiselles d'honneur. 

"Au début je n'y ai pas cru" avouait Océane
quelques minutes après son élection.
"Comme toutes les candidates, je rêvais
de décrocher ce titre, je rêvais aussi de
découvrir ce monde de princesse, alors
j'ai essayé, je me suis présentée et j'ai
réussi !" L'entourage d'Océane l’a certes
encouragée à se présenter. "Je pense que
mes points forts résident dans le fait que
je suis naturelle. Par ailleurs je rencontre
régulièrement Elodie Gossuin (qui fut
Reine du muguet 2000 puis Miss France
et Miss Europe) qui m'a donné beaucoup
de conseils" révèle la nouvelle reine qui
envisage de se lancer d'autres défis : "Oui je
pense me présenter à d'autres élections"
confie Océane. Pour l'heure elle savoure
son titre compiégnois : "Etre Reine du
muguet c'est une fierté, on rencontre
beaucoup de monde et des portes s'ou-
vrent. Comme mes amies Margaux et
Justine, j'ai beaucoup de reconnaissance
envers ceux qui ont cru en nous et qui ont
voté pour nous".

Le NRJ Music Tour à
Compiègne, au soir du 30 avril
Océane se prépare ainsi à effectuer ses pre-
miers pas de Reine du Muguet, entourée de
Margaux et Justine, dès le 30 avril à 20h30
lors du couronnement officiel qui se dérou-
lera sur la place du Palais devant des mil-
liers de spectateurs.
A l’issue du couronnement, dès 21 heures,
le public sera invité à assister au concert
gratuit du NRJ Music Tour présenté par
Cauet et qui accueillera cette année plu-
sieurs artistes bien connus du public : 
M Pokora, Kendji Girac, Blacko, The King’s
Son, Maude, Big Ali, Natalie la Rose,
Barbara Opsomer, ou encore Kygo.

Un défilé en attelages

C'est une tradition, la Fête du muguet sera
au programme du premier mai à
Compiègne.

Dans la matinée, dès 8h30, la Reine et ses
demoiselles d'honneur se rendront dans les
différents quartiers de la ville où elles
seront reçues par les associations locales et
où des aubades seront données. 

A partir de 15 heures, un défilé composé de
sept attelages traversera la ville, illustrant
l'utilisation de la plus belle conquête de
l'homme et notamment des chevaux de trait
au fil du temps. Quatorze groupes musicaux
parmi lesquels Les Siguines, Vibwasyon a
Mas, Trinidad Stell Band ou encore, dans un
tout autre genre, les Sapeurs et Grenadiers
de Thuin seront de la partie et animeront ce
cortège qui se terminera comme il se doit
avec le passage de l'attelage de la Reine du
muguet emmené par des chevaux blancs.
Le départ de ce défilé se fera près de la salle
Tainturier et empruntera les rues Carnot,
des Domeliers, la place de l'hôtel-de-ville,
la rue Solférino et le cours Guynemer. ■

Les jours de fête de Jeanne d'Arc 
C'est la fête compiégnoise la plus prisée par le public. On vient de partout pour assister à
l'évocation des heures passées dans la ville par Jeanne d'Arc en mai 1430. Une fois encore
l'héroïne de notre histoire sera de retour à Compiègne les 23 et 24 mai prochains pour les
fêtes qui portent son nom.

Un programme complet a été concocté par
les Compagnons de Jehanne que présidait
Maurice Vandendriessche jusqu'à sa dispa-
rition en début d'année, présidence désor-
mais assurée par son épouse.

Estelle Brehon, jeune lycéenne et cavalière
de 18 ans, incarnera Jeanne et sera pré-
sente durant ces deux journées. Le samedi
23 mai un spectacle nocturne donné au parc
de Songeons à 21h30 précèdera son arrivée.
C'est l'histoire de la fauconnerie avec la pré-
sentation de douze rapaces et deux chevaux
qui sera évoquée par la Compagnie de
l'Hippogriffe.

Le lendemain, dimanche 24 mai, la fête se
poursuivra avec à 10h30 la célébration
d'une messe solennelle en l'église 
Saint-Jacques par Mgr Benoît-Gonnin,
évêque de Beauvais. Un cortège se formera
ensuite à 11h30 avec Jeanne à la tête de ses
hommes d'armes qui se rendra devant la
statue de la place de l'hôtel de ville puis vers
le marché médiéval. Un autre défilé est pro-
grammé au cours de l'après-midi pour se
rendre cette fois devant la statue du pont et
près des vestiges du Pont St-Louis.

Tout au long de ces deux jours, le marché
médiéval sera installé dans le parc de
Songeons, autour de la tour Beauregard et
dans les rues voisines. Ce marché, qui
accueille des milliers de visiteurs, sera
composé d'échoppes et d'étals d'artisans et
artistes d'objets médiévaux et des anima-
tions seront proposées en parallèle. On
pourra ainsi voir un spectacle de rue inspiré
de la Commedia dell'arte donné par
Popolino, la présence d'animaux, notam-
ment les ânes des Ateliers du Moyen âge,
un chenil de chasse de la Meute d'Arthus,
des rapaces au repos et des chevaux venus
du Musée du cheval de trait de Sacy-le-
Grand.

Des ateliers pour enfants et adultes sont
également inscrits au programme : Atelier
du Lin, de l'orfèvre, de poterie médiévale, de
feutrage de la laine, du peintre, du scribe,
du blason et du vitrail. 
Des jeux d'antan et des points de maquil-
lage seront proposés aux enfants tandis que
la musique sera offerte par les troubadours
Trivelin, des trompettes de Checy, l'harmo-
nie de Bienville et les cornemuses de
Verberie. ■

Parmi ces producteurs, bon nombre de
nouveaux venus viendront à la rencontre
des quarante-cinq mille visiteurs enregis-
trés chaque année sur cette foire.

"Des nouveautés qui proposeront par

exemple des vins pour l'apéritif à base de
groseilles, de framboises, de fraises et
plus généralement de fruits rouges"
explique Nicolas Leday, créateur et organi-
sateur de cette manifestation compié-
gnoise. Il évoque la présence d'autres nou-

veaux exposants : "il y aura des produc-
teurs de vins d'Ardèche, notamment
d'Orgnac l’Aven, de vins du Lot, de vins de
Gascogne dont le terroir est extrêmement
limité, nous recevrons un spécialiste des
fromages suisses et le président de la
Confrérie de vin de Chinon".

Ambiance bal musette

Cette année le thème directeur de la foire
abordera "l'Esprit de fête" qui se traduira
par la tenue d'une guinguette avec un
orchestre et des accordéonistes qui sillon-
neront les allées. Grâce au partenariat noué
avec le studio de danse Attika et l'associa-
tion Tendanse de Choisy-au-Bac, l'am-
biance sera résolument au bal musette. Les
organisateurs seront d'ailleurs costumés
façon Poulbot et la place sera décorée en
bleu, blanc, rouge.

Comme de coutume, l'entrée sera libre et
gratuite pour cette Foire aux fromages et
aux vins qui recevra les visiteurs le samedi
30 mai de 9 à 20 heures et le dimanche 31
mai de 9 à 19 heures. Une buvette sera à

disposition pour fournir boissons et sand-
wichs. Le petit train fera la navette entre les
parkings et la foire et une zone de charge-
ment sera réservée à l'entrée de la foire
pour prendre livraison des achats. Une
structure gonflable sera réservée aux
enfants qui pourront également bénéficier
d'un stand de maquillage.

Ainsi l'équipe de trente-cinq bénévoles,
membres de l'association organisatrice,
s'est une fois encore mise à l'ouvrage pour
la réussite de cette foire du bon goût. ■

Il convient de rappeler que toutes ces spécialités vinicoles
doivent être consommées avec modération.

Une Foire aux fromages et aux vins à déguster pleinement
Doit-on l'avouer, c'est le rendez-vous préféré des gastronomes et plus généralement des amateurs de bonne table. La Foire aux fromages et aux vins vivra les 30 et 31 mai sa 26ème édition.
Toujours installée sur la place Saint-Jacques, elle accueillera cent exposants venus de toute la France.

Dégustations de nouvelles spécialités viticoles et fromagères, guinguette avec orchestre, l’ambiance sera
résolument conviviale pour ce cru 2015 de la Foire aux Fromages et aux Vins.

Foire aux Fromages et aux Vins 

Les 30 et 31 mai, 
place Saint-Jacques

Ouvert samedi de 9h à 20h et
dimanche de 9h à 19h

Entrée et dégustations gratuites
Buvette restauration sur place

Océane Hénon, ici aux côtés de ses demoiselles
d’honneur, rêve de marcher sur les pas d’Elodie
Gossuin.
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Et l’Oise devint Bleu Azur…
“Le changement, c’est
maintenant” disait un
slogan voici trois ans…
Les périodes électorales
sont ainsi faites. On y
vend de l’espoir, parfois
même du rêve… et les
lendemains peuvent dé-
chanter. Les Français
l’ont appris à leurs
dépends en 2012.
Depuis, ils sont devenus
prudents, méfiants, et

particulièrement réticents aux mensonges et à la
gestion démagogique et laxiste de M. Hollande et de
ses représentants socialistes municipaux, départe-
mentaux ou régionaux. Et c’est ainsi que l’Oise, tein-
tée de rose depuis plus de 11 ans, est devenue Bleu
Azur dimanche 29 mars 2015 à la faveur des élections
départementales.

La nouvelle équipe qui dirige le Conseil
Départemental n’avait d’ailleurs fait aucune pro-
messe mirifique. Elle a cependant pris quelques
engagements : lutter contre l’assistanat, faire de
l’emploi sa priorité, renforcer la sécurité de nos
citoyens, consolider le lien social… beaucoup de
choses qu’attendent les habitants de l’Oise. Avec cer-
taines mesures symboliques et importantes, comme
le “Pass Permis Citoyen” (une aide de 600 € à tous les
jeunes oisiens pour financer leur permis en contre-
partie d’une contribution citoyenne de 70h au service
d’une collectivité ou d’une association), le plan pépi-
nière d’entreprises et l’aide à la garde de jeunes
enfants, le développement de la vidéo protection.

Au sein de la nouvelle Assemblée Départementale,
Compiègne sera particulièrement bien représentée.
En effet, nos deux collègues du Conseil Municipal,
Eric de Valroger et Sandrine de Figueiredo sont deve-
nus Vice-Présidents. Le premier en charge de la
Sécurité et de la Protection Civile, la seconde en
charge de l’Habitat, du Logement et de la Politique de
la Ville. Par ailleurs, mon ami Jean Desessart, maire
de La Croix Saint Ouen, a été nommé conseiller
départemental délégué aux Sports et Danielle
Carlier, suppléante bien connue de Lucien Degauchy,
siégera notamment à la Commission des Affaires
Sociales. Je n’oublie pas non plus celui qui dirige
mon Cabinet depuis près de 15 ans, Olivier Paccaud,
désormais Vice-Président chargé de l’Education, de
la Jeunesse et de la Citoyenneté. Même s’il quittera
prochainement ses fonctions à mes côtés, je sais qu’il
aura toujours un regard attentif et bienveillant pour
les dossiers compiégnois.

Notre Cité et notre Agglomération ne peuvent donc
que se féliciter de ce nouveau Conseil Départemental
Bleu Azur. Je lui souhaite bon vent !

Philippe MARINI
Maire de Compiègne

Sénateur Honoraire de l’Oise
Président de l’ARC
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“Allô, Monsieur le Maire …”
03 44 40 72 80
Vous pouvez joindre le sénateur-maire au téléphone,
une fois par mois, le lundi 18 mai entre 8h30 et 9h30.

Réunion de quartier
• Jeudi 4 juin à 20h45 pour le quartier des Jardins, à
l’Espace du Puy dy Roy.

Suivez l'actualité de votre
ville sur Twitter :   
@mairiecompiegne

Le premier Conseil citoyene
est mis en place au quartier 

du Clos des Roses.

gPremière édition des Printanières
L’occasion de sensibiliser les 1400
participants à l'intérêt du dépistage
du cancer colorectal.

gUne première à l'UTC 
avec le festival Cyberbulle 
qui associait la bande dessinée 
et le monde virtuel. 

23 collégiens japonais de Shirakawae
ont été reçus à l’Hôtel de Ville 

puis dans les familles d’accueil 
du 21 au 24 mars.

gHommage à François Callais
historien compiégnois reconnu, qui
nous a quittés en juillet dernier.
Une aile du cloître Saint-Corneille
porte désormais son nom.

Le Salon des métiers d'arte
fut l'occasion de voyager dans le

monde du bel ouvrage 
et du savoir-faire.

gUne plaque dédiée à Henri
Dunant, fondateur de la Croix-
Rouge internationale
a été dévoilée en haut de la rue
Solférino.

Départ du Paris-Roubaixe
place du Palais, en présence 

de milliers de fans du vélo.

Point de soleil dans le ciel, mais du sourire dans les yeux des enfants qui ont participé au carnaval du printemps.
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"Le dimanche 29 mars dernier, le canton
de “Compiègne Sud" a montré une nou-
velle fois qu’il refusait le Front National.
Je tiens à remercier l’ensemble des élec-
teurs du pacte républicain, de toutes les
sensibilités qui ont fait union et se sont
rassemblés face à cet adversaire" sou-
ligne Sandrine de Figueiredo, nouvelle-
ment élue vice-présidente du Conseil
départemental de l’Oise.

"Aujourd’hui, le canton de “Compiègne
Sud" rejoint la majorité départementale,
réunissant encore plus nos deux cantons,
“Compiègne Nord" et “Compiègne Sud".
Forte de nombreux cantons, cette nou-
velle majorité a aujourd’hui toutes les
cartes en main pour emmener plus haut,
l’ensemble de notre département.

Nous serons ainsi quatre conseillers

départementaux à siéger au Conseil
départemental, mais aussi, deux vice-
présidents, preuve de toute la confiance
que notre nouveau Président Edouard
Courtial accorde à tout le pays compié-
gnois. Nous sommes unis et plus forts, et
nous serons à même de défendre et de
concrétiser les meilleurs projets, pour les
Compiégnois, pour nos cantons, pour
notre département. En qualité de vice-
présidente en charge de l'habitat, du
logement et de la politique de la ville, je
veillerai notamment à l'amélioration du
cadre de vie des habitants, au renforce-
ment du lien social et intergénérationnel
et au développement de la politique de
l'emploi" conclut Sandrine de Figueiredo.

*****

Eric de Valroger, également vice-président
du Conseil départemental, nous confie ses
premières impressions.

Compiègne Notre Ville : Eric de Valroger,
vous venez d’être réélu au Conseil départe-
mental, quelles seront vos premières déci-
sions ?
Eric de Valroger : Tout d’abord, je remercie
les électeurs qui nous ont fait confiance
pour porter un nouveau projet pour notre
territoire. Je tiens à préciser que je serai un
conseiller départemental soucieux de
représenter toutes les communes de l’Oise
et tous les habitants sans aucun secta-
risme, contrairement à ce qui se passait
durant ces dernières années.

Notre première mission est de faire un état
des lieux précis, un audit qui nous permet-
tra d’identifier précisément quelles sont les
difficultés que rencontre l’Institution dépar-
tementale. L’argent a été distribué sans

logique territoriale, les dépenses de com-
munication ont été exorbitantes et cela
chaque habitant a pu le constater. De plus,
certains agents ont été mal traités, il faut
redonner confiance à l’équipe et lui fixer un
cap précis. Nous allons nous attacher à
déminer le terrain et à tout remettre en
ordre de marche d’ici à la fin de l’été.

CNV : Quelles sont les grandes réformes
que vous allez porter ?
EDV :Bien sûr, c’est la maîtrise des finances
qui est primordiale. Avoir des finances
saines, c’est aussi pouvoir développer des
projets cohérents qui s’inscriront dans le
temps. Nous allons mettre en œuvre notre
programme annoncé : maîtrise des
dépenses, remise en état des routes dépar-
tementales, lutte contre l’insécurité, sou-
tien aux associations, meilleur contrôle des
aides sociales, développement du maintien

à domicile des personnes âgées, dévelop-
pement de la politique sociale qui ne sera
plus une politique d’assistanat.
CNV : Pour Compiègne et l’agglomération,
quels en seront les bénéfices ?
EDV : Que ce soit pour Sandrine de
Figueiredo comme pour moi, notre mission
est avant tout départementale, mais il est
vrai que la pertinence de nos projets locaux
pour l’intérêt du département sera davan-
tage entendue que lors du précédent man-
dat. Le développement économique du
Compiégnois bénéficie à toute l’Oise, un
réseau routier de qualité, entretenu sérieu-
sement, favorise les échanges, les projets
culturels sont source d’activités touris-
tiques et de rayonnement du territoire. Il est
grand temps de mettre en valeur notre
dynamique territoriale.

CNV : Edouard Courtial, le Président du
Conseil départemental vous a proposé la
Vice-présidence à la Sécurité et à la
Protection civile.
EDV : Edouard Courtial m’a accordé sa
confiance en décidant de me déléguer des
responsabilités qui correspondent aux prin-
cipales priorités de notre programme. 
Il y a deux volets à ces responsabilités. Pour
la sécurité, je vais m’attacher à aider les
communes en contribuant au financement
des systèmes de vidéo-protection et d’ar-
mement des polices municipales.
Concernant le volet de la protection civile
(SDIS 60), c’est également une délégation
majeure car elle regroupe, pour un enjeu
commun, des équipes composées de pro-
fessionnels hautement qualifiés et de
sapeurs-pompiers volontaires passionnés
qui sont tous animés par un très grand
esprit de service public. 
Le SDIS a toujours bénéficié d’investisse-
ments importants qui lui permettent d’être
particulièrement performant. La nouvelle
majorité poursuivra dans cette voie.■

Deux élus de Compiègne, vice-présidents du Conseil départemental
Avec 67,74 % des suffrages exprimés sur le canton de Compiègne 1, le binôme constitué pour la droite et le centre par Eric de Valroger et Danielle Carlier l’a emporté au deuxième tour
face au Front National. Quant au canton de Compiègne 2, c’est le binôme constitué pour la droite et le centre par Jean Desessart et Sandrine de Figueiredo qui l’emporte avec 60,58%
face aux candidats du Front National. 
Lors de la séance d’installation de la nouvelle assemblée départementale, Eric de Valroger et Sandrine de Figueiredo ont été élus vice-présidents. Eric de Valroger sera ainsi chargé de
la sécurité et de la protection civile et Sandrine de Figueiredo, de l’habitat, du logement et de la politique de la ville.

“Notre volonté était de mettre en avant un
artiste qui, par ses œuvres, puisse porter
l’art hors les murs et aller à la rencontre

des habitants. Cette initiative accom-
pagne la mise en valeur du centre-ville et
les récentes rénovations urbaines” 

précise Eric de Valroger, adjoint au maire en
charge des affaires culturelles.
C’est la première fois en effet que la ville de
Compiègne accueille dans son espace
urbain une exposition de cette ampleur.
“Cet événement inédit est un tournant
dans la politique culturelle de notre ville”
ajoute Eric de Valroger. “L’art entre dans
l’espace public et prouve aux
Compiégnois que l’espace urbain se prête
merveilleusement bien à l’accueil de la
culture”.

Les thèmes de prédilection de Christophe
Charbonnel, remarquable sculpteur
contemporain, entrent merveilleusement
en résonnance avec l’histoire de la Ville et
ses collections.

Par exemple, les figures des dieux antiques
qu’il réinterprète font directement écho aux
collections du musée Antoine Vivenel et que
dire du cheval qu’il modèle et réinvente

inlassablement pour livrer sa puissance et
sa majesté ?
Jusqu’au 29 juin, découvrez ces œuvres
monumentales sur la place de l’Hôtel de
ville, en vous promenant dans le passage
des Minimes ou dans les rues piétonnes, à
l’entrée de la nouvelle galerie commerciale
du Marché aux Herbes ou au détour d’un
bosquet du parc Songeons et prolongez
votre visite jusqu’à l’Espace Saint-Pierre
des Minimes où se tient jusqu’au 24 mai une
exposition plurielle présentée par la galerie
Bayart, consacrée à la fois au sculpteur
Christophe Charbonnel et au peintre
Christoff Debusschère. (Lire Le Picantin)

Ne manquez pas aussi d’assister à la réali-
sation d’une œuvre en direct et en public
lors de la Nuit des musées, samedi 16 mai
de 20h30 à 21h30, à l’Espace Saint-Pierre
des Minimes, l’occasion de voir Christophe
Charbonnel dans l’intimité de son travail de
création.■

Des sculptures monumentales au plus près des habitants
Jusqu’au 29 juin, la ville de Compiègne expose de façon exceptionnelle une dizaine des œuvres monumentales du sculpteur Christophe Charbonnel au sein de l’espace urbain. Un parcours
original qu’il vous est proposé de découvrir dans les rues et parcs du centre-ville.
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Tél. 03 44 36 77 64 - Fax : 03 44 97 56 19
compiegne@4immobilier.tm.fr

à 2%
d’honoraires
seulement !*

www.4immobilier.fr*4800 € TTC jusqu’à 120 000 €

SUD COMPIEGNE LA CROIX ST OUEN  Réf. : F2280
10 min. A1 Quartier résidentiel à proximité de tout
PAVILLON 2002 construction qualité édifié sur 610
m² clos calme à l'abri des regards. Entrée (vestiaire)
Salon-séjour traversant S/N (cheminée) ouvrant lar-
gement sur terrasse Cuis. ouv.équip.arrière-cuisine
Bureau wc GARAGE. ETAGE : grande pièce palière
3 chbres S/d'eau wc 1 chbre dressing salle d'eau.
Belles prestations Plancher chaufft portail élect vo-
lets élect
Net Vendeur 380 000 €

Honoraires agence 3% TTC 11 400 €
PRIX de VENTE  HAI : 391 400 €

D.P.E : D - G.E.S. : C/12

12 min. COMPIEGNE Réf. : F2304
MAISON Pierre de taille/ardoise 224 m² habitables
dans parc paysager 1467m² clos élevée sur S-sol
total : GARAGE Cave à vins Buanderie Chaufferie. De
plain-pied : hall entrée séjour-salon 47 m² traversant
SO/NE cuis. amér. équip. Dégagement Suite paren-
tale : 3 chbres Sbains (balnéo) + douche italienne wc.
A l'étage : palier desservant 3 chbres dont 1 de 39
m² (4 possible) Sd'eau wc indpts. TOUTES PRES-
TATIONS DE QUALITE - SPACIEUSE dans un
CADRE MAGNIFIQUE et IMPRENABLE
Net Vendeur 390 000 €

Honoraires agence 3,15% TTC 12 300 €
PRIX de VENTE  HAI : 402 300 €

D.P.E : E - G.E.S. : G/94

COMPIEGNE RESIDENTIEL Réf. : F2294
BELLE CONSTRUCTION pour cette MAISON 8
PIECES env. 200 m² habitables  élevée sur 1088 m² 
DE PLAIN-PIED : Hall entrée (esc étage) wc Salon-
S/manger-bureau 70m² Sud et Ouest parquetés
(cheminée) Cuisine Chbre et S/bains attenante. A
l'ETAGE : un palier en mezzanine distribue 4 belles
chambres Sd'eau wc. SSOL : cave chaufferie salle
de jeux. TRES LUMINEUSE ET SPACIEUSE.
Net Vendeur 565 000 €

Honoraires agence 2,64% TTC 14 900 €
PRIX de VENTE  HAI : 579 900 €

D.P.E : E - G.E.S. : G/96

COMPIEGNE LIMITE HYPER CENTRERéf. : F2297
APPARTEMENT 3 Pièces traversant SE/NO
TERRASSE LOGGIA 2 PARKINGS CAVE. En-
trée (vestiaire) Séjour SE ouvrant s /terrasse
13,55 m² Cuisine équipée ouvrant sur loggia
Déggt 2 chambres Sbains wc  - CHAUFFAGE
COLLECTIF avec compteur individuel.
SUPERFICIE L.Carrez 70,39 m²
COPROPRIÉTÉ 69 lots principaux
CHARGEScourantes/an 2032 €(chauff eau inclus)
Net Vendeur 210 000 €

Honoraires agence 4% TTC 8 400 €
PRIX de VENTE  HAI : 218 400 €

D.P.E : D - G.E.S. : E/41

COMPIEGNE TRIANGLE D’OR Réf. : F2267
STUDIO vendu meublé dans petite résidence
standing retrait rue CALME CENTRE A PIED BIEN
EXPOSE. Entrée Séjour avec kitchenette Balcon
Ouest Sd'eau wc indpts CAVE. Chauffage central
collectif
SUPERFICIE L. Carrez 20,09 m²
COPROPRIÉTÉ 96 lots
CHARGES courantes/an 962 € (chauff eau chaude)
Net Vendeur 65 200 €

Honoraires agence TTC 4 800 €
PRIX de VENTE  HAI : 70 000 €

D.P.E : D - G.E.S. : E/48,1

EXCLUSIVITÉ

COMPIEGNE Réf. : F2305
1500 m GARE SNCF APPARTEMENT 3 Pièces
traversant 85m² SE/NO parqueté chêne avec
PARKING privé sécurisé  et CAVE. Hall entrée Sé-
jour Cuisine 2  Chambres dt une communique
avec Salle d'eau wc indpts Petit balcon. Chauffage
central individuel gaz 
SUPERFICIE L. Carrez 85 m²
COPROPRIÉTÉ 36 lots
CHARGES courantes/an 1469 € (eau incluse)
Net Vendeur 153 850 €

Honoraires agence 4% TTC 6150 €
PRIX de VENTE  HAI : 160 000 €

D.P.E : E - G.E.S. : F/66,8

PRES CENTRE VILLE ET GARE Réf. : F2301
APPARTEMENT 4 Pièces traversant SE/NO TER-
RASSE  GARAGE  AU CALME VUE MAGNIFIQUE
et IMPRENABLE sur l'OISE. Entrée séjour ouvrant
sur terrasse  Cuis. équip. ouverte 3 chbres Sd'eau
wc indpts - ETAT EXCELLENT. Chauffage individuel
SUPERFICIE L.Carrez 75,87 m²
COPROPRIÉTÉ 18 lots récente au calme
CHARGES courantes/an 1866 €
Travaux copropriété en cours règlés
Net Vendeur 230 000 €

Honoraires agence 3,26% TTC 7 500 €
PRIX de VENTE  HAI : 237 500 €

D.P.E : D - G.E.S. : C/11

EXCLUSIVITÉ EXCLUSIVITÉ

EXCLUSIVITÉ EXCLUSIVITÉEXCLUSIVITÉ

COMPIEGNE Réf. : F2293
Sablons MAISON indépendante (env. 90 m²
habitables) Années 30  rénovée sur 420m²
clos avec dépendance. RCH Entrée salle-à-
manger-salon ouvrant s/terrasse carrelée Cui-
sine équipée 1 chambre Salle d'Eau-wc.
ETAGE Palier 2 chambres Sbains-wc SSOL
Cave. DEPENDANCE :  1 pièce chauffée 18,5
m² + atelier - Chauffage Central gaz 
Net Vendeur 250 000 €

Honoraires agence 3,84% TTC 9 600 €
PRIX de VENTE  HAI : 259 600 €

D.P.E : D - G.E.S. : E/45,4

EXCLUSIVITÉ

Marie-Françoise BOURDELLE
11 rue des Gourneaux 60200 COMPIÈGNE

Tél. 03 44 36 77 64
compiegne@4immobilier.tm.fr

EXCLUSIVITÉ

COMPIEGNE Réf. : F2296
BEAU PAVILLON Pierre entièrement rénové
avec goût et qualité élevé sur 300 m² avec GA-
RAGE Sous-sol complet (chaudière à condens
récente). RJARDIN : Entrée salon-salle-à-man-
ger traversant SE/NO (terrasse)-cuisine équi-
pée SDE (douche italienne wc susp). ETAGE :
4 belles chambres dont 2 ouvrent sur balcon
SDE wc. BONNES PRESTATIONS 
Net Vendeur 290 000 €

Honoraires agence 3,36% TTC 9 750 €
PRIX de VENTE  HAI : 299 750 €

D.P.E : D - G.E.S. : D/27

COMPIEGNE Réf. : F2266
Pierre et brique pour cette MAISON indépendante
élevée sur 600 m² Habitable 143 m² Ssol complet :
Garage 2 vl Chaufferie Atelier Buand. Cave wc. RCH
: Entrée  wc Séjour-salon ouvrant sur terrasse 30m²
SO Cuisine équipée Dégagement : Suite parentale :
Bureau Chbre dressing Sbains Rangements.
ETAGE : 3 grdes Chbres Sd'eau-wc Grenier. Nbreux
rangements -Chauffage central gaz (chaud cond
2009). De beaux volumes, au calme, bien orientée,
bien distribuée.
Net Vendeur 300 000 €

Honoraires agence 3,33% TTC 10 000 €
PRIX de VENTE  HAI : 310 000 €

D.P.E : E - G.E.S. : F/54

EXCLUSIVITÉ EXCLUSIVITÉ
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Le futur quartier bénéficiera 
d’un environnement exceptionnel

Si les bâtiments existants datant des XVIIIè et XIXè siècles
seront conservés et mis en valeur notamment par un éclai-
rage contemporain qui soulignera la qualité architecturale
des lieux, les cours et places qui jalonnent le site seront ani-
mées par des dispositifs de fontainerie et de nombreux
espaces verts arborés pour faire de ce nouveau quartier, un
lieu de vie attractif, diversifié et ouvert sur la ville et le cœur
d’agglomération.

La cour d’Eylau, du côté de la rue de l’Arquebuse,
comptera 140 logements de haut standing avec
parkings en souterrain. Son aménagement a été

confié à un promoteur privé, la société Eiffage.

Les pavillons de l’ancienne infirmerie, à proximité
de la porte Chapelle, accueilleront deux PME qui
souhaitent y implanter leur siège. Une placette et

des gradines paysagères devraient voir le jour à cet endroit,
ouvrant la perspective sur la porte Chapelle d’une part et
sur le porche de la cour d’Eylau d’autre part.

La cour d’honneur, qui donne cours Guynemer,
sera pour sa part entièrement restructurée. Elle
abritera un parking arboré sur la partie est de la

cour, et sur la partie ouest une place qui sera animée avec
une fontaine à jets d’eau, des terrasses de café, des espaces
de détente et sera réservée à des activités de plein air (mar-
ché, concerts, événementiel,…). Les anciens remparts de la
ville qui furent construits aux XIè et XIIè siècles et achevés
sous Philippe Auguste, seront évoqués par des panneaux
didactiques et soulignés par un alignement de bancs pour
rappeler leur emplacement.

Les bâtiments situés cours Guynemer, seront réservés en
rez-de-chaussée aux commerces de proximité donnant en
particulier sur la nouvelle cour intérieure, les niveaux supé-
rieurs étant pour leur part destinés à accueillir des activités
tertiaires, professions libérales ainsi que des bureaux et
locaux où l’Ecole Supérieure de Commerce de Compiègne
pourrait prendre place. Les combles pourront également
accueillir quelques logements. Les deux pavillons d’entrée
seront dédiés à l’histoire militaire des lieux et en particulier
au souvenir de l’Ecole d’Etat-Major.

Côté rue Othenin, la cour des Cavaliers ou cour
d’Orléans, hébergera une résidence destinée aux
seniors avec services devant comporter près de

100 logements. Sont également prévus des espaces de res-
tauration, un pôle santé, et du logement sous diverses
formes. La société Sodéarif est actuellement chargée de
développer des partenariats pour finaliser ces différentes
pistes d’aménagement.

De nouveaux liens et ouvertures seront créés, à la fois
dans l’enceinte même du site pour permettre des arti-

culations et circulations aisées entre les cours et offrir de
nouveaux parcours aux piétons et cyclistes, ainsi que vers
les quartiers extérieurs, et ce, tout en préservant le patri-
moine bâti. 
Deux accès seront ainsi aménagés rue Othenin : l’un dans le
prolongement de la rue de la 8è Division, voie qui se poursui-
vra à l’intérieur de l’ancienne école d’Etat-Major en direction
de la rue de l’Arquebuse ; le second, à proximité du Théâtre
Impérial, permettra d’accéder directement à la cour
d’Orléans par un escalier. Un aménagement pour les per-
sonnes à mobilité réduite est également à l’étude.
Côté Bellicart aussi, deux entrées seront proposées. La rue
du Jeu de Paume sera prolongée et permettra de desservir

la cour d’Eylau pour rejoindre la porte de la Chapelle et la
place du Palais. Une ouverture restreinte sera parallèle-
ment créée rue de l’Arquebuse depuis la cour d’honneur,
dans le prolongement de la voie existante, qui pourra être
empruntée les jours de manifestations à l’intérieur du site.

La circulation à l’intérieur du site donnera cependant prio-
rité aux piétons, une règle qui sera matérialisée par une
zone de rencontre favorisant les modes de circulation douce
et limitant la vitesse à 20 km/h.

L’aménagement et la viabilisation des réseaux qui nécessi-
tent une complète restructuration adaptée aux nouveaux
besoins et fonctions du site, ainsi que les voiries sur les
espaces publics de la cour d’honneur (la cour d’Eylau et la
cour d’Orléans étant privées) vont démarrer en juillet pro-
chain et devraient se poursuivre jusqu’en 2017. A noter que
le projet de réaménagement du site de l’Ecole d’Etat-Major
bénéficiera d’une subvention du Plan Local de
Redynamisation à hauteur de 2 millions d’euros. ■

Un nouveau quartier en cœur de ville, ouvert sur l’extérieur
L’armée a quitté l’Ecole d’Etat-Major durant l’été 2012 cédant alors à l’Agglomération de la Région de Compiègne, une surface de près de 5 hectares en plein centre-ville à aménager.
Idéalement situé, ce nouveau quartier s’ouvrira naturellement sur des sites prestigieux comme le Théâtre Impérial, le Palais et son parc mais aussi sur les secteurs d’habitation et de 
commerces du centre-ville et ceux installés à proximité tels le quartier Bellicart ou encore le secteur de la gare, grâce à une passerelle qui reliera à terme les deux rives de l’Oise.

Des équipements sportifs dédiés aux
associations de l’agglomération

25 associations sportives de l’Agglomération de la
Région de Compiègne et trois établissements sco-
laires utilisent depuis la rentrée 2014 les gymnases
du manège et Bourcier. 

Pour la première fois cette année, le salon internatio-
nal des œufs décorés s’est tenu dans l’enceinte de
l’ancienne Ecole d’Etat-Major, avec succès.
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UN BUDGET 2015 TRÈS SERRÉ
C’est dans un contexte écono-
mique et financier extrêmement
tendu, avec une réduction de la
Dotation Globale de Fonction-
nement de l’ordre d’un million
d’euros, que le budget de la Ville de

Compiègne a dû être établi. Malgré
une grande prudence et une
rigueur appliquées tant en fonc-
tionnement qu’en investissement,
la Ville de Compiègne a décidé
d’équilibrer son budget à la fois par

une maîtrise des charges de fonc-
tionnement, des investissements
limités aux opérations en cours et
strictement indispensables, et par
l’augmentation très modérée des
taux de fiscalité.
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Compte Administratif
2014

Budget primitif
2015

Moyenne de la strate
démographique 

année 2013

Dépenses réelles de fonctionnement / Habitant 1 241 euros 1 246 euros 1 350 euros

Produit des impositions directes / Habitant 597 euros 615 euros 556 euros

Recettes réelles de fonctionnement / Habitant 1 369 euros 1 308 euros 1 471 euros

Dépenses d’équipement brut / Habitant 120 euros 92 euros 379 euros

Encours de dette / Habitant 1 254 euros 1 240 euros 1 092 euros

Dotation Globale de Fonctionnement / Habitant 216 euros 190 euros 270 euros

Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement 61,23 % 60,47 % 54,32 %

Coefficient de mobilisation du potentiel fiscal élargi 73,23 % 75,41 % NC

Dépenses de fonctionnement et remboursement de la dette en capital / 
Recettes réelles de fonctionnement 98,91 % 104,05 % 98,30 %

Dépenses d’équipement brut / Recettes réelles de fonctionnement (2) 8,78 % 7,04 % 25,76 %

Encours de la dette / Recettes réelles de fonctionnement 91,62 % 94,81 % 74,24 %

Publication légale - Ratios obligatoires

Dans un souci d’une meilleure communi-
cation financière, la loi du 6 février 1992
relative à l’Administration Territoriale fait
obligation aux collectivités de publier un
ensemble de données chiffrées retracé au
travers de 11 ratios obligatoires.

NB : A noter une augmentation de popu-
lation de 456 habitants à compter du
01/01/2015.

Taux d’imposition à Compiègne depuis
2011.

% d’évolution 0%/2010 + 1%/2011 + 1%/2012 0%/2013 +3,5%/2014 Moyenne Nationale
2014

Moyenne Départementale
2014

2011 2012 2013 2014 2015

Taxe d’Habitation 13,32 % 13,45 % 13,58 % 13,58 % 14,06 % 23,95 % 23,67 %

Taxe Foncière bâtie 24,20 % 24,44 % 24,68 % 24,68 % 25,54 % 20,20 % 26,07 %

Taxe Foncière non bâtie 53,92 % 54,45 % 54,98 % 54,98 % 56,90 % 48,53 % 54,28 %

Pour l'année 2015, les opérations du Budget Général de la
Ville de Compiègne s'équilibrent à 73 371 662,92 euros,
selon la répartition suivante :
- en section d’investissement : 16 784 662,92 €
- en section de fonctionnement : 56 587 000,00 €.

.Des dotations de l’Etat 
fortement en baisse
La Ville de Compiègne, au même titre que l’ensemble des
collectivités territoriales, va devoir contribuer au redresse-
ment du déficit public national. 

Ainsi, la Dotation Globale de Fonctionnement va à nouveau
connaître une très forte réduction pour s’établir à 6 100 000 €
contre 7 111 000 € en 2014, soit une baisse de 14 % équiva-
lente en valeur à plus de 4 % des taux de fiscalité.

De plus, de fortes incertitudes pèsent sur certaines recettes,
notamment celles liées aux droits de mutation, sur les pro-
duits issus des services qui sont étroitement liés à l’activité
économique (redevances d’occupation du domaine
public,...).

.Des charges de fonctionne-
ment maîtrisées
Dans ce contexte très tendu des finances locales, le budget
de fonctionnement connaît une évolution très modérée de 
+ 2,17 % par rapport au budget primitif 2014 et les investis-
sements subissent cette année encore une très nette dimi-
nution.

Le chapitre des charges à caractère général arrêté à 
13,9 millions d’euros retrouve un niveau équivalent à celui
de 2013 et ce malgré la prise en compte de charges nou-
velles (contribution au système de vidéo-protection de l’ARC,
remise en état des bâtiments ayant été vandalisés,…) éva-
luées à plus de 400 000 euros. 
Les charges courantes connaissent pour leur part une nou-
velle réduction qui porte essentiellement sur des économies
de gestion.
Les charges du personnel estimées à 31,8 millions d’euros,
sont reconduites à l’identique malgré des charges nouvelles
liées à la revalorisation de la grille indiciaire des catégories C
et à l’évolution statutaire des agents. Sera donc privilégié,
lors des départs en retraite des agents, un redéploiement
des tâches en interne.

Pour la première fois, un effort est demandé aux associa-
tions. Les subventions aux associations connaissent en effet
une réduction globale de l’ordre de 10 % par rapport à 2014
et s’établiront à 3 056 000 euros.

Enfin, l’aide apportée au Centre Communal d’Action Sociale
sera reconduitedans les mêmes proportions car il faut dans
ces temps difficiles poursuivre la mission d’aide aux plus
démunis et maintenir la cohésion et le lien social.

.Les projets engagés seront
poursuivis
Le volume des investissements sera limité aux opérations
strictement nécessaires et se justifiant par l’amélioration de
la qualité de vie pour nos concitoyens. En forte diminution, le
programme des dépenses d’équipement 2015 s’établit ainsi
à la somme de 3,9 millions d’euros, soit une baisse de 2 mil-
lions d’euros par rapport au Budget primitif 2014. La muni-
cipalité affiche ainsi sa volonté de reconstituer ses marges
en diminuant le recours à l’emprunt et en portant tous ses
efforts sur l’amélioration de l’autofinancement. 
Les équipements de proximité et les travaux d’entretien du
patrimoine existant tant en matière de voirie et réseaux que
dans le domaine du bâti, ainsi que les opérations liées à la
sécurité publique seront privilégiés.

Parmi les principaux projets 2015, figurent :

• L’achèvement du programme de Rénovation Urbaine du
Clos des Roses, avec notamment la construction d’une
deuxième maison de quartier située à proximité du
Mémorial de l’Internement et de la Déportation. A cette opé-
ration, il convient d’ajouter les crédits consacrés à la pour-
suite de l’aménagement de la ZAC du Camp de Royallieu,
prévus à hauteur de 200 000 € en 2015. 
• Le solde des travaux de mise aux normes de la patinoire
municipale dont le coût global s’élève à 1,7 million d’euros TTC.
• Les travaux de restauration de l’Eglise Saint Jacques avec
l’inscription en 2015 d’une première tranche d’aménage-
ment destinée à mettre en sécurité le chœur de l’édifice.

Sont également inscrits au budget 2015 : les programmes
annuels de travaux divers dans les groupes scolaires, le
démarrage de l’opération d’aménagement d’une cantine
scolaire au groupe scolaire Augustin Thierry, les travaux de
réfection des menuiseries à l’Espace Jean Legendre, la
réfection de la toiture du gymnase Robida, de même que la
poursuite du programme de création d’une bibliothèque
numérique au sein des services des bibliothèques. 

Aux programmes annuels de rénovation de la voirie, des
trottoirs et de l’éclairage public, s’ajoute la réfection de la
voirie d’accès du quartier de l’Echarde.

.Un désendettement 
progressif

Au 31 décembre 2014, l’encours de dette du budget général
s’établit à 50,2 millions d’euros contre 52,8 millions d’euros
au 31 décembre 2013 soit une diminution de la dette de 
2,5 millions d’euros sur un an.

Dans un premier temps, cet effort de désendettement passe
forcément par une réduction du volume des investisse-
ments. C’est à ce prix que la collectivité pourra augmenter
ses marges de manœuvre et notamment envisager un meil-
leur autofinancement de ses investissements à venir.

.Une augmentation des taux
de fiscalité contenue
Dans ce contexte de raréfaction des recettes, l’équilibre
budgétaire doit nécessairement passer par une évolution
des taux de fiscalité. 
L’augmentation des taux a été fixée pour l’année 2015 à +
3,5%, hormis la revalorisation des bases de + 0,9% établie
par l’Etat. On constate alors que la hausse moyenne de la
fiscalité depuis 2012 est de l’ordre de 1 % si on lisse l’évolu-
tion sur ces 3 ans.
L’ARC (Communauté d’Agglomération), pour sa part, n’aug-
mente pas ses taux de fiscalité, qui portent aussi sur la taxe
d’habitation et sur la taxe foncière.

Exemples

• A situation identique, pour un logement de type 2,
rue Charles Faroux, avec une personne à charge, la
taxe d’habitation qui s’élevait à 829 euros en 2014
passera à 852 euros en 2015, soit 23 euros de plus.

• Pour un propriétaire occupant un pavillon dans 
le quartier Bellicart, la taxe d’habitation qui était à 
1 359 euros en 2014, s’élèvera à 1 395 euros en 2015,
soit plus 36 euros, et la taxe foncière bâtie passera de 
1 777 euros à 1 822 euros, soit plus 45 euros.

CNV MAI 2015_Mise en page 1  17/04/2015  17:29  Page 9



334-compiegne_Mise en page 1  13/04/15  16:59  Page10



11
COMPIÈGNE NOTRE VILLE - MAI 2015

Vous aussi, fleurissez vos terrasses, vos
parterres et donnez à vos balcons et fenê-
tres des allures de jardins suspendus, vous
participerez ainsi à l’embellissement de
votre ville ! 
Que vous soyez Compiégnois de longue date
ou que vous habitiez depuis peu dans un
nouveau quartier ou une nouvelle rue de
Compiègne (Camp de Royallieu, rue des
Anciens combattants d’Afrique du Nord,…),
le concours est ouvert à tous. 

Si vous souhaitez participer, il suffit de rem-

plir le bulletin d'inscription ci-joint ou d’en
retirer un exemplaire à l’Office de Tourisme
de l’Agglomération de Compiègne, et de le
remettre avant le 1er juin 2015 à l'Office de
Tourisme, place de l'Hôtel de Ville.

Dans les premiers jours de juin, le jury com-
munal, composé des responsables munici-
paux du fleurissement, passera chez toutes
les personnes inscrites et déterminera les
fleurissements les plus méritants. Ceux-ci
seront ensuite proposés au Concours
départemental 2015 des Maisons Fleuries. 

Seul le fleurissement très visible de la voie
publique sera pris en considération. Une
attention toute particulière sera donnée aux
réalisations florales des balcons des
immeubles collectifs qui sont avant tout
verticales et viennent en complémentarité
avec le fleurissement horizontal des par-
terres du Service des Espaces Verts de la
Ville de Compiègne. 

La remise des prix aura lieu le dimanche 8
novembre 2015 à 15 heures, aux salles
Saint-Nicolas. ■

Concours des maisons fleuries
Ils sont chaque année de plus en plus nombreux à participer au Concours des maisons et balcons fleuris de la Ville de Compiègne organisé
par la Société d’Horticulture. Une réalité qui n’a rien d’étonnant quand on voit l’engouement aujourd’hui renouvelé pour le jardinage !

Exemples de maisons et balcons fleuris de Compiégnois ayant été récompensés à l’échelon communal.

ENVIRONNEMENT
Bulletin d’inscription 
Nom : ..................................................
Prénom : .............................................
Téléphone : .........................................
Adresse (n°, rue, avenue, square) :
.............................................................
Etage : .......       Appartement : .........
60200 COMPIÈGNE

Déclare s’inscrire au concours des
Balcons et Maisons fleuris, dans la
catégorie ci-après (en ne mettant
qu’une seule croix).

 1ère catégorie : Maison avec jardin
(visible de la rue, dépassant l’em-
prise de l’habitation).
 2ème catégorie : Maison avec jar-
dinet (visible de la rue, le jardin ayant
la largeur de la maison).
 3ème catégorie : Façade fleurie,
cour et terrasse (habitation ou cour
donnant sur un trottoir). 
 4ème catégorie : Balcon (habita-
tions collectives, immeubles).
 5ème catégorie : Commerce (hô-
tels, restaurants, gîtes, chambres
d’hôtes)

Compiègne, le.....................................

Signature

À déposer avant le 1er juin 2015 à l’Office de
Tourisme de l’ARC, place de l’Hôtel de Ville.
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Permanence
téléphonique
24h/24 - 7j/7

• Votre nouvelle agence ROC.ECLERC à Compiègne •
18 Rue du Fonds Pernant Zac de Mercières - 60200 COMPIEGNE

03 44 41 58 78 - www.roc-eclerc-compiegne.com 

Présente sur Compiègne depuis
plusieurs années, la marque ROC

ECLERC répond quotidiennement aux
demandes et besoins des familles de
plus en plus nombreuses à lui accorder
leur confiance.

Aujourd’hui située dans la ZAC de 
Mercières (zone 3), derrière le centre
hospitalier de Compiègne, pour un
accès très facile, la nouvelle agence
ROC.ECLERC accueille les familles du
lundi au samedi.

M. Benoit DELERUE et M. Grégoire 
RICHARD, responsables du magasin,
ont à cœur de fournir le meilleur ser-
vice et le meilleur accompagnement
aux familles. 

Après une 1ère expérience au sein des
pompes funèbres HUREAU dans
l’Aisne, pendant près de 10 ans, ils ont
décidé de créer leur propre agence de
pompes funèbres et ont choisi la
marque ROC.ECLERC pour les accom-
pagner dans cette belle aventure.

Le partage des valeurs
Le choix de l’enseigne ROC ECLERC a
été une évidence pour ces professionnels.

Le partage des valeurs, qui font la force
et les fondations solides de la marque
et qui sont le reflet de la conception
que Benoit et Grégoire ont du funé-
raire, et auxquelles ils sont très atta-
chés, ont fait la différence.
Etre à l’écoute des familles, les accom-
pagner du mieux possible lors de la
perte d’un proche, proposer des 
produits et des prestations de qualité,
sur mesure, au PRIX JUSTE, voilà ce qui
a été comme une évidence et qui per-
met aujourd’hui aux compiégnois de
pouvoir avoir accès à des obsèques
d’un parfait rapport qualité prix. 

Une agence dédiée au meilleur accueil
des familles
Très bien située, proche de l’hôpital, au
18 rue du Fonds Pernant, l’agence a été
entièrement rénovée et reçoit les fa-
milles dans une ambiance voulue se-
reine, et offre un large choix d’articles

funéraires, standards ou personnalisés.
L’ensemble des services funéraires tels
que l’inhumation, la crémation, l’accès
à des chambres funéraires, pose de ca-
veaux, marbrerie,…sont disponibles et
conçus afin de fournir aux familles les
meilleurs services et le meilleur accom-
pagnement dans des moments aux-
quels elles ne sont pas toujours
préparées.

Afin de répondre à une demande de
plus en plus forte, Benoit et Grégoire
proposent également leur conseil pour
toute demande d’information sur la
prévoyance obsèques.

Quoi prévoir, pourquoi, quand, com-
ment, pour quel budget ? Toutes ces
questions que tout le monde se pose
trouvent une réponse auprès de ces
professionnels. Avec ou sans rendez-
vous, il est très intéressant de les ren-
contrer pour tout savoir sur ce service.

Une Nouvelle Adresse, Une Nouvelle équipe au
service des familles compiègnoises.
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MEUBLES ET CREATIONS DE CUISINE
7, rue Jeanne d’Arc - 60200 COMPIEGNE - Tél. : 03 44 86 32 09 - Fax : 03 44 86 31 16

email : cocoon.oise@orange.fr - www.cocooninternational.fr

Pour vos publicités dans
le Compiègne Notre Ville

contactez Frédéric Farago au
06 11 59 05 32

Centre d’affaires Rosny 2
112 avenue Charles-de-Gaulle I 93110 Rosny-sous-Bois
Tél. : 01 48 12 00 20 I Fax : 01 48 12 00 40 I Mél : studio@eser.fr
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MAJORITÉ

COMPIÈGNE GAGNANTE

C’est dans un climat
ambiant de “crise des
fondements” que l’in-
tellectuel musulman
tente de se frayer une
voie de salut. La lutte,
symptomatique d’un
malaise profond,
épouse les contours
d’une sorte de dédou-
blement du méca-

nisme de référence identitaire. D’un côté,
l’apparente rigueur mathématique du dis-
cours intellectuel laïc fascine et excite, de
façon insidieuse, son imagination ; de l’au-
tre, les exigences de la foi appellent à une
allégeance sans équivoque au Dieu
suprême. En vérité, la formation qu’il a
reçue pousse souvent l’intellectuel musul-
man à chercher à légitimer des modèles
politiques, économiques et idéologiques
presqu’en porte-à-faux avec les principes
fondateurs de sa religion. Comme exemple,
nous pouvons dire que le rapport à l’autorité
étatique reste assez illustratif de cette
“aventure ambiguë”. En effet, l’on est
citoyen d’un Etat aux prétentions démiur-
giques en même temps qu’on est croyant et
redevable devant un Dieu auquel on recon-
naît tous les attributs de la perfection et la
plénitude de la souveraineté. De plus, le
rapport citoyen emprunte une forme rituali-
sée qui se matérialise par des droits et des
devoirs consignés dans un document jugé
sacré. En cela, le politique devient un élé-
ment qui entre en concurrence avec la
rationalité religieuse. L’enjeu de cette
bataille symbolique reste donc le sujet-

citoyen qui se définit et définit sa liberté
selon une ambivalence inconfortable. De ce
fait, le choix entre Dieu et César, entre la
transcendance et l’ordre séculier constitue
une donnée qui structure la conduite de l’in-
tellectuel musulman dans une dialectique
incertaine. On serait même tenté de dire
avec Gilles Kepel qu’il y a “une rupture dans
la dynamique de la transcendance”.
A cet effet, des concepts comme démocra-
tie, Constitution, liberté d’expression ou
encore citoyenneté sont évoqués afin de
leur donner une connotation plus juste à
l’aune des préceptes islamiques. En clair, le
risque de reconduire, inconsciemment, la
teneur gréco-laïque de ces concepts reste
très grand. Le “cachet islamique” qu’on
leur donne peut n’être que caricatural.
D’un autre côté, l’intellectuel musulman
peut choisir de rejeter toute l’armature du
discours rationaliste particulièrement sous
sa mouture occidentale. Flux et reflux de la
dynamique adhésion/rejet demeurent, pour
ainsi dire, la vérité de fond qui rythme la vie
de l’intellectuel musulman. La bataille du
cœur aux prises avec deux discours a priori
irréductibles prend les allures d’une
épreuve redoutable.
Au final, dans la république ce sont les prin-
cipes et les valeurs de la laïcité qui doivent
toujours prendre le dessus sur la foi et
autres considérations.

Oumar Ba
Adjoint au Maire Délégué
pour la politique de la Ville

Compiègne soutient les Métiers d'Art 
et du Patrimoine

Depuis le printemps
dernier, la définition
officielle des métiers
d'art est inscrite dans
la loi, permettant la
reconnaissance de la
dimension artistique
des 217 métiers de
l'artisanat d'art, re-
groupés en dix-neuf
domaines.

Article 20, Titre II de la loi Artisanat,
Commerce et Très Petites Entreprises :
“Relèvent des métiers d’art selon des
modalités définies par décret en Conseil
d’Etat, (...) les personnes (...) qui exercent à
titre principal ou secondaire une activité
indépendante de production, de création,
de transformation ou de reconstitution, de
réparation et de restauration du patri-
moine, caractérisée par la maîtrise de
gestes et de techniques en vue du travail
de la matière et nécessitant un apport
artistique. La liste des métiers d’art est
fixée par arrêté conjoint des ministres
chargés de l’Artisanat et de la Culture. Une
section spécifique aux métiers d’art est
créée au sein du répertoire des métiers.”

Cette reconnaissance est issue de l'action
collective menée par l'Institut National des
Métiers d'Art, Ateliers d’Art de France, et
l’Assemblée Permanente des Chambres de
Métiers et de l’Artisanat. 
Ce texte de loi permet de reconnaître officiel-
lement les métiers d’art comme secteur éco-
nomique à part entière.

Avec l'organisation du Salon des Métiers
d'Art & du Patrimoine, Compiègne a pris le
parti de mettre en valeur le travail de ces
femmes et ces hommes qui œuvrent dans le
secrets de leurs ateliers, tout en ayant le sou-
hait constant de la transmission.
Les week-ends de Pâques 2013 et 2015 ont
permis à plus de 40 professionnels et élèves,
de vous faire découvrir leurs métiers à tra-
vers les démonstrations de leurs savoir-faire
dans des Salles Saint-Nicolas transformées
pour l'occasion en un gigantesque atelier !
Au printemps 2014, c'était au tour de Saint-
Pierre des Minimes, d'accueillir pendant 3
semaines une exposition célébrant les 20 ans
des Maîtres d'Art, titre créé par le ministère
de la Culture, en référence aux Trésors
Nationaux Vivants du Japon.

Création contemporaine, restauration et
conservation du patrimoine immobilier et
mobilier, maîtrise d'un savoir-faire tradition-
nel mais aussi intégration des nouvelles
technologies, nos métiers d'art représentent
en France des dizaines de milliers d'entre-
prises dont nous pouvons être fiers et qu'il
convient d'encourager avec passion.

Christine Brault
Conseillère Municipale Déléguée 

pour l'Ecole des Beaux-Arts,
pour le quartier Saint-Lazare/les Avenues,

Présidente de l'association 
"Compiègne Art & Patrimoine"

Les quatre vérités révélées du budget 2015
COMPIÈGNE BLEU MARINE

Voici déjà un an que le groupe Front
National / Rassemblement Bleu Marine est
présent, grâce à vous, au sein du conseil
municipal de Compiègne. Un an que nous
sommes engagés officiellement auprès de
vous, afin de vous représenter. Un an que
nous participons activement en tant qu’élus
à la vie de notre commune, par notre pré-
sence sur le terrain, au sein des diverses
commissions, lors des commémorations et
évènements, par nos interventions à chaque
conseil municipal, apportant une analyse
constructive, lucide et critique lorsqu’il le
faut sur la politique menée par la majorité
en place.
Faire de la politique est une aventure
humaine faite de moments de joie, de
déceptions, parfois de remises en question,
voire de découragement.
Et puis il y a tout ce pourquoi nous avons un
jour décidé de donner de notre temps, de
nous exposer donc de prendre des risques,
de mettre aussi parfois notre vie privée
entre parenthèses.
Les raisons profondes de cet engagement
sont bien sûr l’envie de voir évoluer notre
société pour le bien commun, la responsa-
bilité devant vos attentes et plus simple-
ment, mais c’est sans doute la plus forte

motivation qui nous anime, les regards
échangés, vos encouragements, cet espoir
qu’il vous reste, alors que tant d’autres ne
font plus confiance aux personnalités poli-
tiques. Vous nous l’avez exprimé lors de
chacune de nos rencontres. Vos attentes
sont les nôtres, vos inquiétudes aussi, et
quoi qu’il arrive, nous ne baisserons pas les
bras et serons toujours à vos côtés.

Vous aviez été 15 % à nous faire confiance
aux élections municipales, puis 24 % lors
des élections européennes, enfin 30 % sur
la seule ville de Compiègne pour les élec-
tions départementales, face à l’alliance
contre nature de l’UMPS, faisant de nous un
mouvement incontournable du paysage
politique Compiégnois. Votre confiance nous
fait honneur. Nous nous efforçons d’en être
dignes.

Nous vous remercions chaleureusement,
restons à votre écoute et à votre disposition,
et vous donnons rendez-vous très bientôt.

Jean-Marc Branche, Patricia Renoult,
François Gachignard - Conseillers 
municipaux Front National / RBM - 
compiegnebleumarine@hotmail.fr

Un an déjà !
Déjà plus élevés qu’ailleurs, les impôts
continuent l’ascension
Avec des taxes d’habitation et foncière
supérieures de 22% et 8% à la moyenne en
2013, les impôts ne sont pas dans la modé-
ration affichée par Philippe Marini. Pour
2015, cette fiscalité va croître et multiplier
de 5,13%. L’exécutif communique sur
moins. Mais les faits sont têtus, les prélève-
ments inscrits au budget passent de 
24 683 230 € à 25 949 505 €. Faites le calcul,
une simple aumône… 

Des dépenses de personnel stigmatisées
Les dépenses de la ville en personnel
représentaient 709 €/hab en 2013 contre
733 pour les villes comparables. Si
Compiègne rencontre des difficultés, la
masse salariale n’en est pas l’origine.
Pourtant, ça doit faire sérieux de ne pas
remplacer les départs en retraite. Et ça per-
met de surfer sur l’indolence supposée des
agents. 

Un investissement dans les limbes
La frénésie, c’est fini ; la manne de la
réserve parlementaire aussi. Alors que les
dépenses d’équipement étaient de 40%
inférieures à la strate en 2013 (226 €/hab

contre 379), elles seront à leur plus bas
niveau en 2015. Or, en écrasant le frein, des
valises vous percutent parfois la tête. Sauf
qu’à Compiègne se sont des malles qui
gigotent à l’arrière. En cette année de
rédemption financière, avec 4 850 000 € les
remboursements de dettes atteindront des
sommets.

Des frais de fonctionnement qui pèchent
Les charges externes dépassent de 10% la
moyenne en 2013 (325 €/hab contre 296). La
Ville est énergivore. Pour faire des écono-
mies, pas besoin de marcher sur l’eau : en
renégociant le chauffage de la piscine, ce
sont 123 000 € obtenus tout de suite.
Exemple qu’il serait salutaire de générali-
ser au reste du parc.

Mais à Compiègne en 2015, la majorité pré-
fère rogner sur le personnel et repousser
l’avenir plutôt qu’économiser l’énergie et la
planète. On connait bien son credo, mais on
cherche toujours la joie.

Richard Valente, Solange Dumay, 
Frédéric Pysson - Conseillers municipaux

socialistes et écologistes

OPPOSITION

Rôle et place des intellectuels musulmans
dans l’islam
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JEUNESSE
Côme et Clément à la barre de l'Imaginarium
Festival
Avec sept mille spectateurs pour sa première édition, le Festival musical "Imaginarium" va
vivre les 23 et 24 mai une nouvelle aventure. 

L'idée revient à Sophie Schwarz, élue com-
piégnoise, qui a souhaité sensibiliser les
enfants à la prévention des dangers qui les
menacent sur le chemin de l'école. C'est
donc l'école du quartier de Bellicart qui a
inauguré cette formule. Les deux policiers
municipaux montrent ainsi les panneaux qui
s'adressent plus particulièrement aux plus
jeunes : "Ceci est un sens interdit, il ne faut

pas prendre cette rue, même en vélo"
explique l'un d'eux. "Pour traverser, il faut
toujours le faire perpendiculairement à la
chaussée, en empruntant les passages
piétons et attendre que le petit bonhomme
soit vert sur le feu tricolore". Les conseils
adaptés se succèdent durant une heure à
l'aide d'exemples et en adaptant le discours
au jeune auditoire. Car ce sont les pièges de
la circulation, principalement sur les trajets
quotidiens ou entre l'école et le stade et le
centre équestre qui sont abordés. Sans
oublier toutefois les déplacements en vélo
ou à bord des transports scolaires ou encore
en voiture. "L'important est de sensibiliser
les élèves, de faire en sorte qu'ils soient
vigilants dans la rue ou en circulant sur
une piste cyclable" explique Géraldine
Stepien, directrice de l'école Augustin-
Thierry. Les policiers municipaux insistent
en outre sur le fait “de bien marcher en
rang et de bien écouter ce que disent les
adultes qui les accompagnent pour aller à
la cantine ou lors d’une sortie". ■

A l'école de la sécurité
Il n'est jamais trop tôt pour apprendre. C'est en partant de ce juste principe que les élèves,
âgés de 6 à 10 ans, des classes de CE1 à CM2 de l'école Augustin-Thierry, ont appris les
rudiments de la sécurité routière grâce à l'intervention de deux agents de la police munici-
pale.

A la barre de ce rendez-vous déjà bien ins-
tallé, deux utéciens, Côme de Ribet, 21 ans,
étudiant en génie des systèmes méca-
niques, et Clément Fichmann, 23 ans, en
cinquième année de génie informatique.
"L'idée est venue d'Etuville. Nous souhai-
tions créer un événement totalement nou-
veau, un festival musical totalement ouvert
sur l'extérieur" raconte Clément. Car si
l'UTC imprime en quelque sorte sa "marque
de fabrique" à cette manifestation en
accueillant un très important public étu-
diant, beaucoup de participants viennent
hors des murs et parfois de loin. Ce sont
ainsi près de dix mille personnes qui sont
attendues durant ces deux jours de fête
musicale.
"Si l'association Imaginarium comprend une
centaine de membres, le noyau dur de l'or-
ganisation est composé d'une quinzaine de
personnes. Notre statut d'étudiants nous
conduit naturellement à transmettre l'expé-
rience acquise dans la mise en place de ce
festival" explique Clément qui évoque son
implication dans cette aventure : "J'ai fait
mes débuts au sein d'Etuville où j'ai participé
à l'organisation de plusieurs galas, ce qui fut
très formateur. C'est passionnant d'engran-
ger ainsi de l'expérience en matière de ges-
tion d'une équipe, de négociation avec les
partenaires et les institutions".
Même désir chez Côme : "J'avais envie de
voir autre chose, en parallèle avec mon goût
pour la musique, notamment dans le style
pop-rock. Travailler en équipe s'avère très
enrichissant tout autant que d'avoir des
contacts avec les artistes".

Neuf mois de préparation
Dès septembre, les deux amis et les mem-
bres d’Imaginarium sont à l'œuvre. Le
bureau de sept personnes est alors rejoint
par une soixantaine d'autres bénévoles. Des
pôles sont créés suivant les spécialités, par-
tenariats, communication, logistique, tech-
nique, etc, avec des responsables et chefs
d'équipe associés. Bien évidemment l'im-
portance d'un tel festival va de pair avec la
nécessité de nouer des partenariats finan-
ciers et logistiques. Le Bureau des Etudiants
apporte une subvention, ainsi que le Fonds
de solidarité des étudiants, le Crous, le
Conseil régional. Par ailleurs, l'UTC a rejoint
le groupe Sorbonne universités qui apporte
aussi son obole. Enfin, le Tigre où se déroule
Imaginarium soutient activement le festival.

Programme de l'Imaginarium 2015

Cette année le festival monte en puissance
avec la présence de groupes de renom. The
Dø, Fakear, The Avener DJset, Chill Bumb,
Talisco, Big Flo & Oli, Black Strobe, Cotton
Claw et Salut C'est Cool, Kid Wise, ALB,
Danger, Panteros 666 et Lost Frequencies.
La billetterie de l'Imaginarium Festival est
ouverte sur le site internet www.imagina-
riumfestival.com, à la FNAC, chez Cultura et
à l'Office de Tourisme de l’Agglomération de
Compiègne. Des Pass 2 jours sont prévus au
prix de 55 euros et 50 euros pour les étu-
diants et les partenaires (33 euros pour une
journée). Un Pass camping est disponible au
prix de 4 euros. ■

Pas question de laisser de jeunes élèves errer
dans la rue !

Les élèves exclus et signalés par l’établisse-
ment scolaire, situé en zone d’éducation
prioritaire, sont adressés à l’équipe d’anima-
teurs-éducateurs de la ville, durant cette
période d’exclusion. L’adolescent est ainsi
pris en charge. “Pas question que nos
jeunes restent dans les rues !” insiste la
conseillère municipale Sophie Schwarz.

“L’adolescent est accompagné et respon-
sabilisé dans son travail pédagogique, sou-

tenu dans sa réflexion d’un projet person-
nel et son orientation par l’équipe d’anima-
teurs-éducateurs, en lien étroit avec l’éta-
blissement et les parents”.

Une convention a également été signée
début mars avec le Collège Gaëtan Denain,
une autre suivra avec le Lycée Mireille Grenet
qui sera plus particulièrement axée sur la
réorientation des lycéens qui connaissent
des difficultés. ■

Les familles domiciliées à Compiègne qui
souhaitent inscrire leur enfant dans le péri-
mètre scolaire, doivent se présenter au ser-
vice de la Vie scolaire de la Ville de
Compiègne. Celui-ci est ouvert au public du
lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à
17h. 

Vous devrez vous munir du livret de famille
et d’une quittance de loyer ou d’une facture
(EDF, téléphone, ...) de moins de trois mois.

Hors périmètre scolaire, un courrier devra
être adressé à Monsieur le Maire de
Compiègne lorsqu’il s’agit d’une première
demande de dérogation au périmètre sco-
laire. Il conviendra d’indiquer l’adresse des
parents, les nom, prénom, date et lieu de
naissance de l’enfant, l’école souhaitée et le
motif.

Renseignements complémentaires au 
03 44 40 72 32 ou 72 52. ■

Rentrée scolaire 2015/2016 : 
inscrivez votre enfant !

Une première convention a été signée en début d’année entre le collège André Malraux et la Ville de
Compiègne. Ici Bénédicte Mauny, principale du collège André Malraux, Sophie Schwarz, conseillère muni-
cipale et Alexandre Marlot du service animation de la ville de Compiègne.

• Association Louis de Bretagne : Les
Sœurs Franciscaines proposent des centres
pour les filles de 6 ans à l’adolescence.

- Du 3 au 25 juillet : Cosqueville
(Normandie) pour les 6-11 ans ; Le Val
André (Côtes d’Armor) pour les jeunes filles
de 12 ans ; Ker Jeanne (Finistère) pour les
13-17 ans

- Du 3 au 17 août : La Croix Fry (Haute-
Savoie) pour les 8-16 ans ; Le Val André
(Côtes d’Armor) : Camp spirituel et détente
pour les jeunes et les familles. 

Rens. auprès de la Maison Sainte-Claire, 
24 rue des Veneurs à Compiègne, 
tél. 03 44 23 21 24.

• La Joie des Gosses
L’association organise des colonies pour les
enfants de 6 à 11 ans et des camps pour les
préados de 12 à 14 ans, du 13 au 30 juillet et
du 2 au 19 août à La Guyonnière en Vendée. 

Rens. auprès de La Joie des Gosses, 
square des Acacias, 1 rue Fleurie à
Compiègne. 
Tél. 03 44 20 37 37. ■

Vive les centres de vacances !
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Permanences 
Lucien Degauchy, député de Compiègne-sud, tient ses permanences le lundi de 16h30 à
17h30 au centre de rencontres de la Victoire et de 18h15 à 19h au centre social, rue du
Docteur Roux, le mercredi de 9h à 12h à l’Hôtel de Ville, le samedi de 9h à 10h à l’Hôtel de
Ville et de 11h à 12h, au local du Puy d’Orléans au Clos des Roses, avenue du Général Weygand. ■

BRÈVES
• Mise à jour du guide des asso-
ciations
Les associations compiégnoises ont reçu
un questionnaire à renvoyer au service
Communication de l’Agglomération de
Compiègne afin qu’il puisse être procédé
à la mise à jour du guide des associations
qui paraît chaque année début septembre
sur le site internet de la Ville de
Compiègne : www.compiegne.fr
Les associations qui n’ont pas été desti-
nataires de ce document sont invitées à se
faire connaître auprès du service
Communication au 03 44 40 73 87 ou par
mail : sophie.musial@agglo-compiegne.fr

• Collectes de sang
Prochaines collectes : le mercredi 6 mai 

de 14h à 19h et le samedi 23 mai de 8h30
à 12h, dans les salles annexes 2 et 3 de
l’Hôtel de Ville, 2 rue de la Surveillance.
Rens. au 03 44 85 25 08.

• Recensement militaire
Le recensement est obligatoire pour tous
les jeunes Français dès leur 16ème anniver-
saire. Les intéressés ont trois mois pour se
présenter en mairie, munis de leur carte 
nationale d’identité et du livret de famille.
L’attestation qui leur sera délivrée sera
nécessaire pour l’inscription aux examens
et permis de conduire et leur permettra
d’être inscrits d’office, à 18 ans, sur la
liste électorale. Rens. au 03 44 40 72 30.

• Pharmacies de garde : 3237

• Smur : 15

Logement social : l’accueil se fait désormais
uniquement sur rendez-vous
Le service des logements sociaux qui a inté-
gré les locaux du CCAS, dans la cour inté-
rieure de l’Hôtel de Ville, accueille désormais
le public, du lundi au samedi matin, unique-
ment sur rendez-vous au 03 44 40 76 01.

L’accueil commun CCAS/Logement centra-
lise dorénavant l’ensemble des administrés

et fournit un premier niveau d’informations
(démarches à effectuer, distribution de for-
mulaires à compléter,…).

Ce dispositif permettra de mieux gérer le
flux de demandeurs dans la journée et
d’améliorer la qualité du service rendu aux
administrés. ■

NOUVEAUX COMMERCES

Roc Eclerc - Pompes funèbres
18, rue du Fonds Pernant

Les Dragées de Sabine (dragées, pâtes de fruits...)
25, rue de la Huitième Division

Caffe Vespa – Restaurant italien, pizzeria
6, rue des Pâtissiers

Esprit fleurs – Fleurs et feuillages intemporels
26 bis, rue des Lombards

Les ragondins en raffolent !

Salade, croûtons de pain, épluchures de
légumes sont déposés régulièrement sur
les berges de l’Oise par les particuliers pour
nourrir canards et autres animaux sauvages
qui vivent dans la rivière. Un menu dont les
ragondins raffolent également et qui les

incite à se sédentariser à proximité des
villes. Nourri par l'homme, il s'y accoutume,
et l'instinct de recherche de nourriture
diminue chez ce pur végétarien.

Or le ragondin creuse des galeries, des tun-
nels qui peuvent atteindre 20 cm de diamè-
tre, ce qui fragilise les berges. Sa proliféra-
tion peut également être source d’un dés-
équilibre pour l’écosystème.

Sa proximité engendre aussi un risque de
transmission chez l'homme de maladies
telles que la leptospirose ou la fièvre aph-
teuse.

“Autant de bonnes raisons de ne pas
nourrir ces animaux sauvages” insiste un
responsable de la police municipale. ■

La Patinoire ouvre à nouveau ses portes

Après sept mois de travaux la patinoire de
Mercières a rouvert ses portes. Des travaux
importants puisque, fermée à la fin du mois
d'août 2014, la piste a été entièrement
refaite. De la base de béton au système de

réfrigération, la patinoire est désormais
comme neuve. Si bien que les passionnés
de glisse et les clubs sportifs qui utilisent
cette piste de glace ont retrouvé leurs habi-
tudes depuis quelques jours déjà. ■

Les entreprises de la distribution recrutent 
Suite au succès du salon Distri'Day Job
dating distribution organisé ces dernières
années à Compiègne, le Centre de formation
continue et d'apprentissage de Pierrefonds,
la Mission locale du Pays Compiégnois et du
Pays des Sources, Pôle Emploi de
Compiègne, Cap Emploi et le Conseil
Régional de Picardie renouvellent l'opéra-
tion, le mercredi 27 mai aux salles Saint-
Nicolas.

Ce salon est une réelle opportunité pour les
jeunes à la recherche d'une formation en
alternance, d'un stage ou d'un emploi, de
rencontrer de nombreuses entreprises de
Picardie, d’Ile-de-France et au-delà.
Des grandes enseignes de la distribution
seront présentes dans les domaines de l’ali-
mentaire, de la jardinerie, du bricolage ou
encore de l’équipement : sport, habillement,
électroménager, culture... Elles proposeront
aux candidats des postes de caissier(e),
employé(e), vendeur(se)-conseil, responsa-
ble de rayon, manager de rayon...

Les visiteurs trouveront des offres de
contrats d'apprentissage ou de profession-
nalisation mais aussi des emplois en CDD et
CDI, des jobs d'été.

La Mission Locale, Pôle Emploi, Cap emploi,
le Conseil Régional de Picardie vous conseil-
leront dans la préparation des entretiens
d'embauche, du CV, et sur les mesures et
dispositifs emploi-formation.

Le CFCA de Pierrefonds présentera ses for-
mations alternées et guidera les candidats
dans leur orientation.

Renseignements : CFCA Pierrefonds 
Institut Charles Quentin, 1, rue Sabatier
60350 Pierrefonds. Tel. : 03 44 42 79 94
Mail : cfca@charlesquentin.com
Site : www.formations-alternance.fr 

Distri’ Day : mercredi 27 mai de 9 heures 
à 13 heures aux Salles Saint Nicolas, 
3 rue Jeanne d'Arc à Compiègne. ■

Le jeudi 14 mai à partir de 14h, les cinq communautés de
l’Arche Oise et l’ESAT vous invitent à leurs portes ouvertes à
Trosly-Breuil.

Cette journée festive et familiale aura pour thème “La joie
d’être ensemble !”. Au programme, visite des lieux,
musique, spectacles, stands mosaïque et maquillage, petit
train, jeux pour les enfants, buvette,… en présence du fonda-
teur de l’Arche, Jean Vanier qui interviendra vers 17h. 

Renseignements auprès de l’Arche de Trosly-Breuil, 
23 place des fêtes, au 03 64 60 56 00.■

Portes ouvertes de L‘Arche Oise
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Chroniques compiégnoises de la Grande Guerre 
Huitième épisode du journal d’Adrienne Deforges.

Le clapotis des vaguelettes de l’Oise
contre les racines d’un jeune saule pleu-
reur berce ma rêverie et le rire en cas-
cade de Violette parfait cette symphonie
d’été. J’entrouvre paresseusement un œil
pour apercevoir la silhouette athlétique
d’Émile dans un halo solaire. Il a des faux
airs de René Dantigny, notre champion de
France du 800 mètres. Victoire s’amuse à
l’éclabousser en poussant des couine-
ments aigus tandis que, retranché der-
rière un parasol, Lucien observe la scène
d’un air faussement dégagé en feuilletant
les pages du Progrès de l’Oise. Une
famille de cygnes passe, effleurant l’onde
d’une grâce altière. Compiègne est un

paradis. Une péniche se profile sous
notre pont éventré et Georges se
redresse comme s’il avait été piqué par
un taon : “Chiche de traverser à la nage
avant le passage du bateau ? Qui fait l’al-
ler-retour avec moi ?” “Tout doux
Guynemer !” lui répond aussitôt Émile
“Tu es encore trop faible pour ce genre
d’exploit !” Splash ! Georges s’est jeté
dans l’Oise, aussitôt rejoint par Émile et
Lucien, tous deux en uniformes mili-
taires. Victoire, Violette et moi entrons
dans l’eau jusqu’aux genoux mais nos
robes longues entravent nos pas. La
péniche accélère, le vrombissement du
moteur à plein régime devient assourdis-

sant et soudain, les garçons disparais-
sent sous les flots bouillonnants. Teuf,
teuf, teuf, TEUF !!!!

Mardi 1er septembre, 5 heures du matin :

Je me réveille en nage. J’ai dû m’endor-
mir sur le lit de Lucien et faire un cauche-
mar mais le vacarme continue… on tam-
bourine à la porte ! Les coups pleuvent
sur les barreaux de notre grille d’entrée
et un chien aboie avec fureur. “Docteur
Deforges, ouvrez !” Je dévale l’escalier,
emboîtant le pas de mon père. “Non
Adrienne ! Cache-toi !” Je me dissimule
derrière la porte dérobée à miroirs qui
mène au salon de lecture de maman.
Papa ouvre la porte. Sur le perron, se
tiennent deux officiers allemands dont je
devine les fortes statures. Le plus grand
donne un coup d’épaule pour forcer l’en-
trée puis, suspicieux, balaie le vestibule
du regard. Il ôte l’un de ses gants et sa
chevalière étincelle dans la pénombre.
“Vous êtes bien le docteur Deforges ?” Il
s’exprime dans un français impeccable.
“Oui, je suis le docteur Charles
Deforges.” “Suivez-nous sur le champ et

ne posez pas de questions !” Le batte-
ment de mon cœur se fait sourd et pro-
fond, le temps s’enraye dans sa course,
papa se détourne pour attraper son cha-
peau et se couvrir devant la glace.
“Dépêchez-vous !” À l’insu des officiers,
mon père m’adresse un sourire rassu-
rant avant de disparaître dans la nuit,
suivi par le claquement des bottes alle-
mandes. Plus tard, le bruissement de la
chemise de nuit de maman et sa douce
étreinte m’arrachent de ma torpeur.
“Nous le retrouverons, Adrienne.”Au loin,
peut-être rue d’Alger, un gramophone
entonne La valse bleue que des éclats de
voix, de rires et de bris de vitres couvrent
par intermittence. Les pilleurs ont com-
mencé leur œuvre. Derrière le toit de la
sous-préfecture, un soleil rouge se lève
sur notre premier jour d’occupation. ■

Ce feuilleton est une fiction écrite par Ève Scavo des ser-
vices culturels de la Ville, d’après les sources de la Société
Historique de Compiègne : compiegne1914.fr, des Archives
Municipales de Compiègne : archives.compiegne.fr et de la
bibliothèque Saint-Corneille : bibliotheques.compiegne.fr et
avec l’aide de Didier Dumay, Sophie Davril, Jacques Bernet,
Erick Ducrocq, Sœur Marie-Antoinette et Sylvia Favry.

Intérieur de l’Hôtel des Postes après le passage des Allemands, Central téléphonique 1914 - © Cliché Hutin
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239, rue des Métiers
JAUX

03 44 83 62 62
mobalpa.fr

41, rue Notre Dame de Bon Secours
COMPIEGNE

03 44 20 11 61
ruggeri.fr

4, rue des Domeliers
COMPIEGNE

03 44 20 01 40
monlitetmoi.fr

Place du Château
4, rue des Minimes
60200 Compiègne

03 44 207 200
http://office-bernard.notaires.fr

SAINT LEGER
AUX BOIS
Ensemble immobilier composé
d'une maison principale de
245m² sur cave partielle, dépen-
dance divisée en garage et mai-
son d'amis. La maison : entrée,
cuisine, double séjour sur ter-
rasse, S/manger et WC. 1er

étage, 3 chbres, SDB, 2 S/d'eau,
WC. 2ème étage, 2 chbres,
S/d'eau, SDB. Un jardin.
DPE : F.

348 000 €
(+ Hon négo. 11.800 € soit 3,39%)

A 7km de
COMPIEGNE
Ancien corps de ferme ré-
nové, composé d'une maison
d'habitation T7 de 200m², 
de 2 granges aménageables,
pouvant servir d'atelier et de
garage pour 3 véhicules, une
piscine couverte. L'ensemble a
été renové. Jardin arboré de
2600m².
DPE : E. 

421 000 €
(+ Hon négo. 14.000 € soit 3,33%)
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